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CALENDRIER ACADEMIQUE 2026-2027 
DES ETUDIANT.E.S EN ECHANGE 

Septembre 2026 
 

Du lun 7 au mer 9 + ven 11 Semaine intensive de français (matinées) et Welcome week (après-midi) 

Jeudi 10 Journée d’accueil pour les étudiant.es d’échange 

Lundi 14 Début des cours du premier semestre 

Octobre 2026 Vendredi 9  Date limite pour soumettre les modifications éventuelles au Learning 
Agreement pour le S1 

Du lundi 26 au samedi 31  Blocus de la Toussaint (dépendamment des facultés) 

Samedi 31 Date limite d’inscription pour la session anticipée 
Date limite pour demander l’extension du séjour 

Décembre 2026 Samedi 19 Fin des cours du premier semestre 

Du lundi 21 au samedi 2 janv Fermeture de l’Université (2) 
Janvier 2027 
 

Vendredi 1er Nouvel an (1) 

Lundi 4 Début de la session d’examens de janvier 

Samedi 23 Fin de la session d’examens de janvier 

Du lundi 25 au jeudi 28 Semaine intensive de français et welcome week 

Vendredi 29 Journée d’accueil pour les étudiant.es d’échange 
Février 2027 Lundi 1                                             Début des cours du deuxième semestre 

Lundi 22 Date limite pour soumettre les modifications éventuelles au Learning 
Agreement pour le S2 

Avril 2027 Lundi 19 au samedi 1er Mai Blocus de Pâques  
Mai 2027 Samedi 1 Fête du travail (1) 

Jeudi 6 Ascension (1) 
Samedi 15 Fin des cours du deuxième semestre 
Lundi 31 Début de la session d’examens de juin 

Juin 2027 Samedi 26 Fin de la session d’examens de juin 
Août 2027 Vendredi 13 Début de la session de rattrapage pour tous les échecs S1 et S2 
Septembre 2027 Vendredi 3 Fin de la session de rattrapage  

Jeudi 9 Accueil des étudiant·e·s 2027-2028 

Lundi 13 Début des cours du premier semestre 2027-2028 
 

(1) Les activités d’apprentissage sont suspendues et les bureaux des services administratifs et les bibliothèques sont fermés. 
(2) Les activités d’apprentissage sont suspendues et les bureaux des services administratifs et les bibliothèques sont fermés sauf 
l’accueil pour l’étude dans des locaux dédicacés et surveillés 

 

 


